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Aussac-vadalle le 09 octobre 2007

Unité territoriale Nord Est

A l’attention de Monsieur GEOFFRION

17 Rue Villebois Mareuil

16700 RUFFEC

Objet :  

Permis  de construire n°016.024.07.N0010

P.J : 

Copie de l’avis pour le PC n° 016.024.07.N0010
Monsieur,
 

Je  vous adresse la copie de mon avis pour le permis de construire n°016.024.07.N0010.

Dans le cadre de ce permis de construire, il me semble opportun de déroger à l’application de la limite des 25 m mentionnée dans le CU n°016.024.07N0020 du  19 Juillet 2007 prise dans la perspective de la mise en application de la carte communale. 

En effet, l’implantation de deux maisons sur cette parcelle avec une surface de 1200 m² retenue lors de nos réflexions conduit à une impossibilité physique de respecter les distances énoncées dans le certificat d’urbanisme. 

En effet, la largeur de 12 m de la parcelle au droit de la Voie Communale diminuée d’un chemin de 3 mètres de large  ne permet plus l’implantation d’une maison dans cette première bande de 50 m (avant le décroché). Aussi et compte tenu que monsieur le Préfet de la Charente n’a pas mis en application le projet de carte communale sur la commune, je vous demande d’autoriser la construction de ces deux maisons comme proposée par le pétitionnaire  dans la version modifiée de son plan tel qu’il  le résulte de votre notification de dossier incomplet du 21 Août 2007.

Veuillez agréer Monsieur le Responsable, l'expression de mes salutations distinguées.


Le Maire

Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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